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Deux séjours en Terre d’Argence à gagner dans le cadre d’un grand jeu
concours organisé par Sites & Cités Remarquables de France.

Suite à la parution des deux Guides Verts aux éditions Michelin, l’Association Sites & Cités 
Remarquables de France organise du 1er au 11 Juin 2021 un grand jeu concours en ligne pour 
lequel 140 séjours & échappées dans les territoires présentés dans les guides sont à gagner.

A l’heure où les Français sont une nouvelle fois invités à voyager en France pour l’été 2021, Sites & 
Cités propose aux amoureux du patrimoine de tenter de remporter des séjours et des échappées au 
cœur de ces destinations remarquables.

140 lots (de valeur allant de 6€ à 830€) sont à gagner dans 47 destinations différentes ! Parmi eux, 
deux séjours pour deux personnes en Terre d'Argence à la découverte de Beaucaire et de 
Vallabrègues. Des séjours tout compris d'une valeur totale de près de 500 €.

Cette opération, qui s’inscrit dans une démarche de relance de l’économie touristique, n’est autre 
qu’une invitation à la (re)découverte de certaines destinations du territoire parfois encore trop 
méconnues. Elle permet également d’imaginer un nouveau tourisme « hors des sentiers battus » et 
désaisonnalisé privilégiant les court-séjours et le tourisme de proximité.

Pour tenter sa chance, il suffit de se rendre sur le site internet de Sites & Cités depuis la page 
www.sites-cites.fr/jeu-coucours et de cliquer sur PARTICIPER. Un bref questionnaire en ligne devra 
être renseigné pour valider sa participation et tenter d’être tiré au sort.

A PROPOS DE SITES & CITES
Association nationale créée en 2000 pour regrouper les territoires dotés d’un secteur protégé, aujourd’hui sites 
patrimoniaux remarquables, ou du label Ville et Pays d’art et d’histoire, en Métropole et en Outre-Mer. Sites & 
Cités Remarquables de France promeut une vision large et décloisonnée du patrimoine et développe une action 
globale, politique et technique, urbanistique et économique, sociale et culturelle. L’Association participe à la 
relance économique en œuvrant pour la revitalisation des territoires notamment par la mise en valeur de leur 
potentiel touristique. Pour en savoir plus : www.sites-cites.fr




